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2 1973-2023 : la longue marche
vers la Juridiction unifiée du brevet
De la dØlivrance europØenne du brevet au jugement europØen
du brevet

Pierre VÉRON,
avocat à la cour de Paris, ancien membre du CCBE,
prØsident d’honneur de l’EPLAW (European Patent Lawyers Association),
membre du groupe d’experts et du comitØ de rØdaction du rŁglement de procØdure
de la Juridiction unifiØe du brevet

La gestation de la Juridiction unifiée du brevet 1, qui entrera en activité le 1er juin 2023, a été longue et
laborieuse. Elle a commencé en 1973 et n'a été constatée juridiquement qu'en 2013. Il a encore fallu 10 ans
pour qu'elle devienne une réalité concrète. C'est que, si les souhaits qui l'ont appelée étaient vifs, les
obstacles que cette créature judiciaire nouvelle a dû vaincre ont été nombreux.
Même si elle peut être vue comme l'archétype d'un compromis européen qui concède à tous sans satisfaire
personne, elle présente toutes les garanties pour convaincre ses futurs utilisateurs.

1 - 1973 : naissance du brevet européen. – C'est en 1973 que
commença la longue marche qui doit se terminer, en cette année
2023, par la naissance de la Juridiction unifiée du brevet. C'est
il y a 50 ans, en effet, qu'aboutit une première étape, essentielle,
de l'idée émise par le sénateur français Henri Longchambon, dès
le 6 septembre 1949 devant l'assemblée consultative du Conseil
de l'Europe à Strasbourg : créer un système européen des
brevets. Cette étape fut la signature à Munich, le 5 octobre 1973,
de la convention sur la délivrance de brevets européens
(Convention sur le brevet européen) : les premiers brevets de
cette nouvelle sorte ont pu être déposés à partir du 1er juin 1978.
Ce brevet européen a connu un succès remarquable : il en est
maintenant déposé plus de 180 000 chaque année.

1. Du brevet européen au brevet
communautaire

2 - « Brevet européen » : un nom trompeur. – Mais le nom de
ce « brevet européen » est éminemment trompeur (déceptif,
diraient les spécialistes du droit des marques) : certes, il est déli-
vré par un guichet unique, l'Office européen des brevets, et il
peut couvrir tous les pays d'Europe ; mais, en réalité juridique,
il devient, sitôt délivré un faisceau de brevets nationaux qui vont
mener chacun une vie autonome. Si une contrefaçon se produit,
son titulaire devra, en pratique, intenter autant de procès que
d'États où il voudra faire cesser la contrefaçon et les différentes
juridictions saisies pourront rendre des décisions divergentes sur
un même brevet et sur un même objet argué de contrefaçon :

Figure 1 : Enregistrement et contentieux de la validité et de la contrefaçon d'un brevet européen selon la convention de Munich
(système en vigueur depuis 1978)

1. Une version réduite de cet article est parue dans L’Observateur de Bruxelles n° 131, de mars 2023.
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Un tel système présente plusieurs inconvénients :
‰ le titulaire doit supporter les frais de plusieurs procédures

parallèles ;
‰ il existe un risque réel de contrariété de décisions (un même

brevet, portant sur des lentilles de contact, a été jugé valable par
les tribunaux français et néerlandais, qui ont prononcé une
condamnation pour contrefaçon sur son fondement, alors qu'il
a été jugé nul pour défaut de nouveauté en Allemagne et nul
pour insuffisance de description au Royaume-Uni).

3 - 1975-1999 : en quête d'un brevet communautaire. – C'est
pourquoi, parallèlement aux discussions qui ont abouti à la
convention du 5 octobre 1973 sur le brevet européen, d'autres
travaux étaient lancés en vue de la création d'un brevet d'un type
nouveau couvrant l'ensemble du territoire de ce qui s'appelait
alors la Communauté européenne et qui devait être baptisé
« brevet communautaire ». L'ambition était de créer un brevet
susceptible, en cas de contrefaçon, d'être protégé par une procé-
dure judiciaire unique aboutissant, en cas de succès, à une seule
condamnation couvrant tout le territoire communautaire : il
fallait, pour y parvenir, réformer sur deux fronts : celui du
système des brevets et celui du système juridictionnel. Ces

travaux aboutirent à la signature, le 15 décembre 1975 à Luxem-
bourg, de la convention relative au brevet européen pour le
marché commun, généralement dénommée « convention sur le
brevet communautaire » ; elle n'obtint pas, cependant, les rati-
fications suffisantes pour entrer en vigueur, malgré une conven-
tion modificative, signée, à nouveau à Luxembourg, le
15 décembre 1989. Son principal défaut, pour ce qui concerne
l'aspect juridictionnel, tenait à la lourdeur de la mécanique judi-
ciaire qu'elle mettait en œuvre ; des juridictions nationales
(étiquetées pour la circonstance « tribunaux des brevets commu-
nautaires ») restaient seules compétentes pour statuer sur les
instances en nullité et en contrefaçon du brevet communautaire ;
mais elles étaient tenues, en degré d'appel, de saisir une cour
d’appel en matière de brevets communautaires, commune à tous
les États contractants (cour d’appel commune ou COPAC), de
toute question relative à la contrefaçon et à la validité du brevet,
que cette cour tranchait dans le principe avant de renvoyer
l'affaire pour décision finale sur les autres points en litige
(dommages-intérêts, par ex.) à la cour d'appel nationale qui
l'avait saisie :

Figure 2 : Contentieux de la validité et de la contrefaçon d'un brevet communautaire selon la convention de Luxembourg (1975-
1989)

C'était donc ajouter à la durée et à la lourdeur de la procédure
nationale, la durée d'une procédure communautaire : il n'en
fallait pas plus pour décourager les plus patients et ce système
n'entra jamais en vigueur.

2. Une décennie 2000-2010
bouillonnante de projets

4 - 2000-2003 : les projets EPLP et EPLA. – En 1999, le
Gouvernement français prit l'initiative de relancer le projet. La

décennie 2000-2010 qui suivit fut bouillonnante. Notamment,
l'Office européen des brevets proposa, en 2000, la création d'un
système juridictionnel à deux étages, spécifique aux brevets
d'invention, qui devait être créé par un accord intergouverne-
mental annexe à la Convention sur le brevet européen, appelé
European Patent Litigation Protocol (EPLP) :
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Figure 3 : EPLP 2000

Ce système fut mal accueilli en raison de son centralisme : tout
le contentieux des brevets d'invention en Europe aurait été
concentré devant un seul tribunal siégeant à Munich. L'Office
européen des brevets revit sa copie et proposa en 2003 un

système appelé European Patent Litigation Agreement (EPLA) ;
dans ce système déconcentré, il existait des chambres locales du
tribunal européen des brevets de première instance afin que le
contentieux reste proche du justiciable :

Figure 4 : EPLA 2003

5 - 2000-2009 : les premiers projets de la Commission euro-
péenne. – Pendant ce temps, la Commission européenne élabo-
rait des projets concurrents. Elle proposait, d'abord, en 2000, un

projet de règlement sur le brevet communautaire prévoyant une
architecture judiciaire centralisée à deux niveaux :
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Figure 5 : Projet de règlement sur le brevet communautaire (2000)

En raison de cette centralisation, cette proposition fut aussi mal
accueillie que celle de l'EPLP.

La Commission européenne remit donc l'ouvrage sur le métier
et adopta, à partir de 2007, une approche différente, sous

l'impulsion de madame Margot Fröhlinger, directrice
(DG Marché intérieur, direction D : économie basée sur la
connaissance), qui relança vigoureusement le projet et réunit
autour d'elle un groupe d'experts :

Figure 6 : 2007-2012 : le groupe d'experts, juges, avocats et représentants de l'industrie autour de madame Margot Fröhlinger, direc-
trice (DG Marché intérieur) à la Commission européenne Christian Vang, Eskil Waage, Michael Loch, Örjan Grundén, Tim Frain,
Robert van Peursem, Margot Fröhlinger, Eurico Marques dos Reis, Klaus Grabinski, Alice Pezard, Robin Jacob, Kevin Mooney, David
Rosenberg, Pierre Véron, Anna Mazur, Demetra Kalli, Simona Šeikytè (absents sur la photographie : Jochen Pagenberg, Jorge Grau,
József Tálas)

La Commission proposa, en 2007, un système juridictionnel
comportant, cette fois-ci, des chambres de première instance

locales relevant, en appel, du tribunal de première instance des
Communautés européennes :
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